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Par chouska, le 06/08/2015 a 13:39

bonjoursrnj‘aie envoyer mon patron aux prud‘hommes ou il sais engager a me payer mes
salaires,mes fiches de paye,mon certificat de travail avant le 10 aout.le probleme il veux pas
me liecencier car il veux que fasse une lettre disant que je pars car il n'a pas de boulot a me
donner.rnensuite je suis sur qu'il ne paieras pas ce qu'il me doit.rncomment faire pour obtenir
gains de causes?rnEnsuite qu'elle avocats choisirs et qui accepte l'aide juridique car je n'aie
pas les moyensrnmercies

Par DSO, le 06/08/2015 a 18:29

Bonjour, rnrnVous étes passé en Conciliation devant le Conseil de Prud’hommes ? Si oui, y-a-
t-il eu un PV de conciliation ?rnrnCordialement,rnDSO

Par chouska, le 06/08/2015 a 18:52

bonjoursrnoui,il sais engager a payer et me donner mes papiers avant le 10 aout.mais il ne le
feras pas.il a meme voulut que je fasse une lettre ou je disais que je partais etant donner qu'il
n‘avait plus de boulot a me fournir en plus antidater avant le conseil des prud‘hommes.en juin
et juillet il ma jamais donner de nouvelles.mercies

Par DSO, le 07/08/2015 a 08:21




Bonjour, rnrnVous ne répondez pas a ma question : Y-a-t-il eu un PV de conciliation rédigé par
le Conseil de Prud’hommes ? Ou s'agit-il d'une simple promesse verbale ?rnrnCdt,rnDSO

Par chouska, le 07/08/2015 a 14:41

bonjoursrnc'est un p.v de conciliation signer par mon patron;moi;et le conseil des
prud’hommesrnbonne journée

Par DSO, le 07/08/2015 a 17:46

Bonjour,rnrnAlors, il faut le faire exécuter par voie d'huissier.rnrnCdt, rnDSO

Par chouska, le 07/08/2015 a 18:35

salutrnok,je te remercies pour ton aidernbon weed kend
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